
District de l’Yonne de Football  

8 avenue Joffre 

 BP 369 - 89006 AUXERRE Cedex 

 
Tel : 03 58 43 00 60 

Mail : ffrancquembergue@yonne.fff.fr 

 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DU DISTRICT de L’YONNE DE FOOTBALL 
Jeudi 6 novembre 2025 à AUXERRE 

 

Présidence : Christophe CAILLIET 

 
Invités : 
 

• Madame Valérie GABARD, cheffe de service du Service Départemental à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux Sports 

• Monsieur Pascal HENRIAT, vice-Président du Conseil Départemental 

• Monsieur Jean-Michel GUENIN, Secrétaire Général du Comité Départemental 
Olympique et Sportif, 

• Monsieur Baptiste MALHERBE, Président exécutif de l’AJ Auxerre et membre du Comex 
de la FFF, 

• Monsieur Chakib AOUIDAT, Vice-Président de la Ligue Bourgogne Franche Comté de 
Football, 

• Monsieur Éric BERRIER, Gérant Auxerre Sports. 
 

Membres du Comité de Direction présents : 
Mmes Catherine BOLLÉA, Florence BRUNET, Catherine FONTAINE, Christine SOUSTELLE, 
Florence VIÉ, Messieurs Dominique AMARAL, Adil MALDOU, Stéphane MOREL, Patrick 
SABATIER, Thomas TALLANDIER. 
 
Membres de la Commission de Surveillance des Opérations Électorales présents : 
MM. Christian BÉNARD, Vincent DUBOIS, Franck LAMY, Mickaël ROMOJARO, Didier SCHMINKE 
 
Assistent : 

Mmes Floriane FRANCQUEMBERGUE, Stéphanie FOREY (personnel administratif), MM Bruno 
BILLOTTE, Guillaume PERLIN, Fabien ROULIER (techniciens), Robin THIEBAULT (alternant). 

 

Clubs présents : 

AILLANT, ANDRYES, APPOIGNY, ASQUINS-MONTILLOT, AUXERRE ROSOIRS, A.J AUXERRE, 
AUXERRE FT, AUXERRE SC, AUXERRE STADE, AVALLON FCO, BREANDES, BRIENON, CERISIERS, 
CHABLIS, CHAMPIGNELLES, CHAMPIGNY, CHAMPS, CHARBUY-FLEURY, CHARMOY, CHARNY, 
CHENY, CHEU, CHEVANNES, COULANGES LA VINEUSE, COURSON, DIGES-POURRAIN, ECN, ENT. 
FLORENTINOISE, GATINAIS EN BOURGOGNE, GRON VERON, GURGY, HERY, JOIGNY, MAGNY, 
MALAY LE GRAND, MIGENNES, MONETEAU, MONT ST SULPICE, NEUVY SAUTOUR, PARON, 
PONT SUR YONNE, QUARRE ST GERMAIN, RAVIERES, SC SENONAIS, SEIGNELAY, SENS FC, SENS 
FP, SENS JEUNESSE, SEREIN AS, SEREIN HV, SERGINES, ST BRIS LE VINEUX, ST CLEMENT, ST 
DENIS LES SENS, ST GEORGES, ST JULIEN, ST SAUVEURS MOUTIERS, ST SEROTIN, TANLAY, 
TONNERRE, TOUCY, VARENNES, VENOY, VERGIGNY ST FLORENTIN PORTUGAIS, VERMENTON 

 

 

mailto:ffrancquembergue@yonne.fff.fr


 

 

Clubs représentés : (amende 5.17 – 60 €) 

FLOGNY LA CHAPELLE, ST FARGEAU 

 

Clubs absents : (amende 5.16 – 180 €), 

FONTAINE LA GAILLARDE, LA CELLE ST CYR, LAROCHE, SAPEURS POMPIERS, SAINTS, SENAN, 
VILLENEUVE LA GUYARD, VINNEUF COURLON. 

 

 

 
 

 

 
 

Après ouverture des bureaux de pointage (nombre de voix) : 
Clubs présents et représentés (65 clubs)  384 voix 
Quorum      231 voix 
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La Commissaire aux comptes a exposé les missions qui lui sont confiées auprès du District de 
l’Yonne et a certifié les comptes de l’exercice 2024-2025. 
Elle certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et des principes comptables 
français, réguliers et sincères. Elle informe qu’il leur a été donné avis d’une convention 
réglementée passée au cours de l’exercice écoulée à soumettre à l’approbation de 
l’Assemblée Générale concernant la rémunération versée au Président. 
 

 
  

 

 

                          

                                    
                                      



 
 

 
 

 

                        
                        

                                          
                   

                             

                



 
 

 
 

 

                        

                            

         

                                                                    

                                                 

                                                                      

                                                    

                                 

                                                                       

          

                                      

                                            

                                         

                          

                                        
                      



 
 

 
 

 

                

                  
                                               

                                 

                                         

         
            

                                                                                       
                                                                                            
                                                                                    
                    

                     



 
 

 
 

 
 

                                  
                         

                            



 

 
 

 
 

 

                          

                                       
                     

                                           

                                                                      
                                                                                        
                                                                                     
                                         
                                                                                     
                                                                                          
                                                                                  
                        



 
 

 
 

 
 

              

      

       

                        

                                      
                                          

                                            



 
 

 
 

 

            

                                  
                                                               

                                 
                                                        



 
 

 
 

 

                              
                                                              

                              
                                                  

                              
                                    

                            



 
 

 
 

 

                  
                              

         

 

             



 
 

 
 

 

              

                

            

         
          

              



 
 

 
 

 

              

              

              



 
 
Vote n°1 : Adoption du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 4 octobre 2024 :  
359 voix pour (93.5%) 
Vote n°2 : Adoption du rapport d’activités et du rapport moral de la saison 2024-2025 : 
368 voix pour (95.8%) 
Vote n°3 : Adoption du bilan et du compte d’exploitation arrêtés au 30 juin 2025 :  
343 voix pour (89.3%) 
Vote n°4 : Approbation des conventions réglementées :  
343 voix pour (89.3%) 
Vote n°5 : Affectation du résultat 2024-2025 au report à nouveau :  
331 voix pour (86.2%) 
Vote n°6 : Adoption du budget prévisionnel de la saison 2025-2026 :  
298 voix pour (77.6%) 
Vote n°7 : Approbation du changement d’adresse du siège social :  
351 voix pour (91.4%) 
Vote n°8 : Adoption des modifications des règlements des Coupes :  
305 voix pour (79.4%) 
Vote n°9 : Élection de Yohann FRAPPIN au Comité de Direction du District de l’Yonne :  
323 voix pour (84.1%) 
 

 
 

                   

                               

                         



 

 
 
 
 

 
Le Pr sident d  District de L’Yonne    Le Secrétaire Général 
Christophe CAILLIET      Patrick SABATIER 

                  
                     


